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0 GENERALITES

 0.1. Lieu.  

EMINES. 

 0.2. Date et heure de l'accident.  

Le 29 août 2004 vers 15.00UTC1. 

 0.3. Aéronef.  

AB "Sportine Aviacija" LAK-19. 

 0.4. Propriétaires.  

Monsieur .....  et Monsieur ..... 

 0.5. Type d'utilisation 

Plaisance. 

 0.6. Phase du vol 

Atterrissage. 

 0.7. Personnes à bord  

01 pilote. 

 0.8. Brève description de l'accident  

Perte de contrôle. 

1 Toutes les heures figurant dans ce rapport sont exprimées en heures UTC: il convient donc d'y ajouter 2 

heures pour obtenir l'heure locale. 
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ANNEXE 3 
DECLARATIONS  DES TEMOINS. 

Copie de la déclaration du témoin N° 1.  

 

Ce dimanche 29/08/07, j'ai effectué en voiture avec mon épouse le trajet Metter-Liège. 
Vers 17.00 hrs. je suis donc passé sur le tronçon d'autoroute entre Spy et Daussoulx. En 
parcourant ce tronçon, j'ai eu l'attention attirée par un planeur de couleur à dominante claire. 
Ce planeur passait au-dessus de l'autoroute devant moi dans le sens Nord-Sud (de ma gauche 
vers ma droite, sachant que je circulais vers Liège) en décrivant une courbe à une altitude qui 
m'a semblé basse. 
  
A votre question, je ne peux déterminer cette altitude. 
Je dirai que le planeur ne trouvait à hauteur de la végétation existante sur le tronçon parcouru.  
Pour moi, il se trouvait à hauteur de la ligne d'horizon qui d'où je me trouvais correspondait à 
la hauteur de la végétation. 
 
Avant que je n'arrive à .hauteur du planeur, celui-ci a été caché par la végétation et je ne l'ai 
plus revu réapparaitre dans mon  rétroviseur. 
 A votre question, j'avais effectivement remarqué que le planeur était équipé d'un moteur.  
Je ne peux pas vous affirmer avoir vu une hélice en action ou à l'arrêt. 
Au sujet de l'immatriculation du planeur, je ne peux rien vous dire. 
Vous m'exhibez deux photographies de deux planeurs. 
Le premier sans moteur ne ressemble pas au planeur que j'ai observé ce dimanche. 
Le second que vous me présentez  équipé d'un moteur ne ressemble pas non plus au planeur 
que j'ai observé. 
Je ne peux affirmer qu'il ne soit pas identique. 
 
Suite à un contact téléphonique avec Monsieur …… , expert aéronautique je vous apporte 
quelques précisions. 
 
Vous me demandez á quoi j'ai vu que le planeur était équipé d'un moteur? 
Je vous réponds que je peux juste vous dire que la silhouette du planeur était différente de 
celle d'un planeur et j'ai pensé qu'il s'agissait d'un moteur. 
Je confirme la direction suivi par le planeur à savoir Nord-Sud, de ma gauche vers la droite 
tout en sachant que je circulais dans le sens Charleroi – Liège. 
Je confirme également qu'au moment de mon observation, le planeur tournait vers sa droite, 
dans le sens des aiguilles d'une montre. 
Je vous précise encore que je n'ai plus revu réapparaitre le planeur derrière moi. 
A votre question, je pense que le jour des faits le vent était de direction Ouest-Est.



 

 

 
 

 

Copie de la déclaration du témoin N° 2. 

 

 

Je suis agriculteur indépendant et je suis l'exploitant du champ dans lequel s'est produit 

l'accident de planeur constaté le 30/08/2004. 

 

Il est exact qu'à cette date, j'ai fait appel à vos services afin de vous signaler la présence d'un 

objet dans un champ proche de celui dans lequel est tombé le planeur. En effet, le 30.08.2004 

dans la matinée, je suis passé dans un de mes champs en tracteur, et comme je suis surélevé 

dans ma cabine, j'ai remarqué un objet qui était en partie brillant et blanc d'un autre coté. 

Etant donné que cet objet se trouvait dans un champ voisin de celui du crash, de l'autre coté 

de la Route de Rhines plus exactement, j'ai pensé que cet objet pouvait être en relation avec 

l'accident. 

 

Quant à la présence de cet objet avant le crash, je ne peux vous dire quand il est arrivé là. 

Tout ce que je peux dire, c'est rien de tel n'avait attiré mon attention auparavant. 
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